
DEPARTEMENT DU PUY-DE-DOME

Commune  de Beaumont

CONSEIL MUNICIPAL
DU  19 février 2025



Réunion du Conseil Municipal du  19 février 2025

HOTEL DE VILLE - SALLE DES ASSEMBLEES 

ORDRE DU JOUR : 

Affaires générales...................................................................................................................................4

Note de synthèse N° 25-02-19- 1............................................................................................5

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 2024 5

Note de synthèse N° 25-02-19- 2............................................................................................6

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS INTERNES AU CONSEIL 
MUNICIPAL..............................................................................................................................7

Finances et Vie économique...................................................................................................................8

Note de synthèse N° 25-02-19- 3............................................................................................9

CYCLONE CHIDO : SOLIDARITE AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE....................................10

Note de synthèse N° 25-02-19- 4..........................................................................................11

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 TENUE DU DEBAT D’ORIENTATIONS 
BUDGETAIRES........................................................................................................................12

Grands travaux et Aménagement du territoire....................................................................................56

Note de synthèse N° 25-02-19- 5..........................................................................................57

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DE L'ACTE DE CESSION DE LA 
PARCELLE CADASTREE SECTION BB N°368 (RUE DE LA VEYRE)..............................................58

Note de synthèse N° 25-02-19- 6..........................................................................................59

AVIS PREALABLE A LA DESAFFECTATION D’UNE EMPRISE FONCIERE DU DOMAINE PUBLIC 
PAR CLERMONT AUVERGNE METROPOLE IMPASSE DE POURLIAT........................................61

Note de synthèse N° 25-02-19- 7..........................................................................................62

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE D'UN ACTE D'ACQUISITION POUR 
LA PARCELLE CADASTREE SECTION BS n°199........................................................................63

Note de synthèse N° 25-02-19- 8..........................................................................................64

2



DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL ET INTÉGRATION 
AU DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE.................................................................................65

Ressources humaines...........................................................................................................................66

Note de synthèse N° 25-02-19- 9..........................................................................................67

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL APPROBATION DE 
CRÉATIONS ET SUPPRESSION DE POSTES..............................................................................68

Note de synthèse N° 25-02-19- 10........................................................................................70

CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE INTERIM DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME........................................................................71

Note de synthèse N° 25-02-19- 11........................................................................................77

CONTRAT D’ADHESION ASSURANCE CHÔMAGE ADHÉSION AU CONTRAT RÉVOCABLE 
URSSAF..................................................................................................................................78

Affaires générales.................................................................................................................................82

Note de synthèse N° 25-02-19- 12........................................................................................83

VOEU RELATIF AU DÉSENGAGEMENT DE L’ÉTAT POUR L’EMPLOI DES AESH (Accompagnants 
des élèves en situation de handicap)....................................................................................83

3



Affaires générales
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 1

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 
DÉCEMBRE 2024

Rapporteur :   M.  CUZIN

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 17 décembre 2024.
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Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 2

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS INTERNES AU 
CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur :   M.  CUZIN

Les commissions ont un caractère permanent. Elles sont créées dès le début du mandat du Conseil  
municipal.  Le  Maire  est  président  de  droit  de  ces  commissions.  Ces  Commissions  sont  donc  
constituées jusqu’au prochain renouvellement général du Conseil municipal.

Par délibération n° 2020/04 du 29 septembre 2020, la composition de ces commissions a été fixée, le 
Conseil municipal a créé 6 commissions thématiques, chaque commission étant composée de huit 
membres. 

Par  arrêté  municipal  n°DGS/2024/20  du  4  octobre  2024,  Monsieur  Aurélien  Bazin,  Conseiller 
Municipal Délégué auprès de Monsieur Jean-François Viguès a reçu délégation de fonction dans le 
domaine de la jeunesse et de la vie scolaire.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de procéder au remplacement de Madame Aïcha 
Gasser par Aurélien Bazin dans la commission Petite enfance, enfance et jeunesse. 

Et Madame Aïcha Gasser, rejoint la commission Citoyenneté et démocratie implicative. 
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Projet de délibération

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS INTERNES AU 
CONSEIL MUNICIPAL

Vu, l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu, la délibération n° 2020/09/04 du Conseil municipal du 29 septembre 2020,

Vu, l’article 1er du Chapitre V du Règlement Intérieur du Conseil municipal,

Vu, l’arrêté municipal n°DGS/2024/20 en date du 4 octobre 2024,

Considérant la nécessité de modifier la composition de la commission Petite enfance, enfance et 
jeunesse,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE MODIFIER  la composition de la commission Petite enfance, enfance et jeunesse en 
remplaçant Madame Aïcha Gasser par Monsieur Aurélien Bazin.

- DE MODIFIER  la composition de la commission Citoyenneté et démocratie implicative en 
remplaçant Monsieur Aurélien Bazin par Madame Aïcha Gasser.
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Pour

Contre

Abstention



Finances et Vie économique
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 3

CYCLONE CHIDO : SOLIDARITE AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE

Rapporteur :   M.  CUZIN

Face au passage du cyclone Chido, qui a dévasté l’île de Mayotte, l’AMF, en partenariat avec la  
Protection civile, la Croix-Rouge, France urbaine, l’ANEL et l’UNCCAS, a appelé les communes et  
les  intercommunalités  à  participer  à  la  solidarité  nationale  pour  soutenir  la  population  de  
Mayotte, ses communes et ses élus. Le Gouvernement et l’ensemble des associations agréées de  
sécurité civile sont bien évidemment mobilisés pour accompagner la population frappée par cet  
évènement dramatique. 

Sensible  aux  drames  humains  et  aux  dégâts  matériels  que  cette  catastrophe  d’une  ampleur  
exceptionnelle engendre, la commune de Beaumont tient à apporter son soutien et sa solidarité à  
la population de Mayotte.

Aussi, il est proposé au Conseil municipal de contribuer en versant un don d’un montant de 1 000€ à 
la Croix-Rouge afin de soutenir les victimes du cyclone Chido à Mayotte.
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Projet de délibération

CYCLONE CHIDO : SOLIDARITE AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE

Vu, le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du CGCT, 

Vu, l’urgence de la situation, 

Considérant que le Conseil municipal de Beaumont, réuni en séance le 17 décembre 2024, a exprimé 
sa solidarité la plus profonde et son soutien aux habitants de l'île de Mayotte, durement frappés par 
le passage du cyclone Chido.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ALLOUER une aide exceptionnelle d’un montant de 1 000€ à la croix rouge en soutien à la 
population de Mayotte,

-  D’AUTORISER  Monsieur le  Maire ou son représentant à  signer tout  document relatif  à 
l’exécution de la présente délibération.
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Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 4

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025
TENUE DU DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Il est proposé à l’Assemblée de débattre sur les orientations budgétaires évoquées dans le ROB 2025 
qui a été étudié lors de la commission Finances du 10 février 2025.

Le document figure en annexe. 
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Projet de délibération

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025
TENUE DU DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES

Vu, la loi n°2015-991 portant Nouvelle organisation territoriale de la République,
Vu, l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, le rapport d’orientations budgétaires 2025 ci annexé, 
Vu, la présentation de la note de synthèse à la Commission Finances et Vie économique du 10 février  
2025 ;

Considérant  la nécessité de prendre acte de la tenue d’un débat d’orientations budgétaires sur la 
base d’un rapport dans les deux mois précédents le vote du budget,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE PRENDRE ACTE de la tenue du débat budgétaire 2025 au regard du rapport ci-annexé. 
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Pour

Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 5

AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DE L'ACTE DE 
CESSION DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION BB N°368 (RUE DE LA VEYRE)

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

La société IMMOVASC63 avait acquis la parcelle cadastrée section BB n°567 le 26 mai 2023. L’objectif 
de cette acquisition était  la construction d’une maison médicale à proximité de la clinique de la 
Châtaigneraie. Les travaux de gros œuvre de celle-ci étant terminés, la société IMMOVASC63 compte  
à  présent  débuter  les  travaux  d’aménagement  extérieur.  Pour  ce  faire,  la  société  IMMOVASC63 
souhaite  acquérir  la  parcelle  communale  voisine,  afin  d’aménager  cet  espace  et  de  créer  un 
cheminement piéton permettant de relier la rue de la Veyre à cette maison médicale. 

La parcelle communale en question est la parcelle cadastrée section BB nº368, d’une contenance 
totale de 49 m², située rue de la Veyre, lieu-dit «Montpoly», à Beaumont. Cette parcelle est située en 
zone urbaine à dominante d’habitat (UG) du PLU de Beaumont. Cette parcelle faisant intégralement  
partie du domaine privé de la commune, aucun déclassement n’est nécessaire.  

La valeur vénale de ce terrain a été estimée par le service France Domaine à 4000 € HT, suivant avis 
N° 2024-63032-89100 du 09/12/2024. 

Par conséquent, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à la  
vente de la parcelle cadastrée section BB n°368 au profit de la société dénommée IMMOVASC63 au  
prix de 4000 €. Tous les frais découlant de cette cession (arpentage, frais d’acte, etc.) seront pris en 
charge par l’acquéreur. 
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Projet de délibération
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DE L'ACTE DE 

CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION BB N°368 (RUE DE LA VEYRE)

Vu, le Code général des collectivités territoriales, et notamment les Articles L. 2241-1 et suivants, 
et L. 2122-21 ;

Vu, le Code de l’urbanisme ; 

Vu,  le  Plan  Local  d’Urbanisme  approuvé  le  21/12/2005,  la  modification  n°1  approuvée  le 
10/03/2010, la modification simplifiée n° 2 du 01/02/2012, la modification n° 3 du 14/11/2012, la  
modification n° 4 approuvée le 22/10/2014, la modification simplifiée n° 5 approuvée le 10/11/2017 
et la révision n°1 approuvée le 01/04/2022 ; 

Vu, la délibération n° 2022.05.03 du 20 septembre 2022 du Conseil municipal de Beaumont ;

Vu, l’avis du pôle d’évaluation domaniale de la Direction Départementale des Finances Publiques du  
Puy-de-Dôme sur la valeur vénale N° 2024-63032-89100 du 09/12/2024 ;

Vu, le rapport présenté lors de la Commission Grands Travaux et Urbanisme en date du 04/02/2025.

Considérant que la parcelle cadastrée section BB n°368 fait partie intégrante du domaine privé 
communal ; 

Considérant la proposition d’acquisition de la société IMMOVASC63 pour la parcelle cadastrée 
section BB n°368 au prix de 4000 € net vendeur ; 

Considérant que la société IMMOVASC63 a également acquis la parcelle attenante cadastrée section 
BB n°567 en vu de construire une maison médicale ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER la vente de la parcelle cadastrée section BB n°368 d’une contenance totale de 
49 m² à la société IMMOVASC63 au prix de 4000 € HT (frais d’acte à la charge de 
l’acquéreur).

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette 
cession.
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Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 6

AVIS PREALABLE A LA DESAFFECTATION D’UNE EMPRISE FONCIERE DU 
DOMAINE PUBLIC PAR CLERMONT AUVERGNE METROPOLE IMPASSE DE 

POURLIAT

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

Le propriétaire de la parcelle cadastrée section BK n°95 a clôturé la partie ouest de son terrain 
environ 3 m en amont de sa limite cadastrale. En ce sens, le propriétaire s’est rendu compte qu’une 
emprise de 39 m² lui revient de droit, bien que cet espace ait aujourd’hui été aménagé et goudronné 
comme  l’ensemble  de  la  placette.  Cette  dernière  est  d’ailleurs  utilisée  par  les  riverains  pour 
stationner leurs véhicules. 

Afin de régulariser cette situation, il est proposé au Conseil municipal de procéder à un échange de  
terrain, sans soulte, entre cette emprise goudronnée et un délaissé de voirie situé au Nord de la  
parcelle  cadastrée  section  BK  n°95.  Le  délaissé  de  voirie  en  question  représente  une  emprise 
foncière triangulaire d’environ 56 m², revêtue de gravier, située au droit de la parcelle cadastrée 
section BK n°95. 
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Ce dernier composant actuellement le domaine public routier, il doit être désaffecté de son usage 
public pour ensuite être déclassé.

Il est rappelé que Clermont Auvergne Métropole exerce la compétence « Création, aménagement et 
entretien de voirie » depuis le 1er janvier 2017.
C’est pourquoi, en application de l’article L.5211-57 du Code Général des Collectivités Territoriales, la  
Commune de Beaumont est amenée à donner un avis sur une future désaffectation de cet espace 
public.
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Projet de délibération
AVIS PREALABLE A LA DESAFFECTATION D’UNE EMPRISE FONCIERE DU 

DOMAINE PUBLIC PAR CLERMONT AUVERGNE METROPOLE IMPASSE DE 
POURLIAT

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L. 5211-17, L. 5211-41, 
L. 5211-57 et L.1321-1 ;

Vu, le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment  les articles L2111- 1, 
L2122-1 à 2122-4, L2141-1, L2141-2, L2221-1 ; 

Vu, le Code de la voirie routière et notamment les articles L141-3 et L141-12 ;

Vu, le Code de l’urbanisme ; 

Vu, le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 21/12/2005, la modification n°1 approuvée le 10/03/2010, 
la modification simplifiée n° 2 du 01/02/2012, la modification n° 3 du 14/11/2012, la modification n° 
4 approuvée le 22/10/2014, la modification simplifiée n° 5 approuvée le 10/11/2017 et la révision  
n°1 approuvée le 01/04/2022 ;

Vu, le  décret  n°2017-1778  du  27  décembre  2017  portant  création  de  la  Métropole  dénommée 
« Clermont Auvergne Métropole » à partir du 1er janvier 2018 ;

Vu, le courrier de M. MORAND Jean-Claude en date du 28/02/2022 ; 

Vu, le rapport présenté lors de la Commission Grands Travaux et Aménagement du territoire en date 
du 04/02/2025.

Considérant qu’en  vertu  des  articles  L5211-17  et  L1321-1  et  suivants  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales, la Commune de Beaumont a mis à la disposition de la Métropole les voies 
du domaine public routier existantes à la date du transfert de compétence ;

Considérant que l'opération envisagée n’a pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de 
desserte ou de circulation assurées par la voie.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE DONNER UN AVIS FAVORABLE à la désaffectation par Clermont Auvergne Métropole de cette 
emprise du domaine public routier située au droit de la parcelle cadastrée section BK n°95, entre les 
n°18 et 19 de l’Impasse de Pourliat à Beaumont 63110. 
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Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 7

AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE D'UN ACTE 
D'ACQUISITION POUR LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION BS n°199

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

La  Commune  souhaite  se  porter  acquéreur  de  la  parcelle  cadastrée  section  BS  n°199,  d’une 
contenance cadastrale de 37 m², située rue de la Treille, dans le but de renforcer sa maîtrise foncière 
sur  l’ensemble  des  parcelles  situées  au  bas  du  cloitre  Saint-Benoît,  et  ainsi  permettre  un  bon 
entretien de cet espace, et de l’édifice. La parcelle en question est non bâtie.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’acquérir ce terrain pour un prix de 20€/m², soit un  
total de 740 € (les frais de notaires étant aux frais de l’acquéreur). Le montant de l’acquisition étant 
inférieur à 180 000 €, France Domaine n’a pas été consulté. La propriétaire a donné son accord écrit  
sur ce montant le 16 septembre dernier.
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Projet de délibération
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE D'UN ACTE 

D'ACQUISITION POUR LA PARCELLE CADASTREE SECTION BS N°199

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1311-13, L. 1311-9 à 
L. 1311-12, L.2241-1 et L.2122-21,

Vu le Code de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1111-1 et L.1212-1 ;

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 21/12/2005, la modification n°1 approuvée le  10/03/2010,  
la modification simplifiée n°2 du 01/02/2012, la modification n°3 du 14/11/2012, la modification n°4  
approuvée le 22/10/2014, et la modification simplifiée n°5 approuvée le 10/11/2017 ; 

Vu le courrier en date du 24/07/2024 de Monsieur le Maire retourné signé par Mme BACCONNET le 
16/09/2024, faisant valoir accord des modalités de cette vente ;

Vu, le rapport présenté lors de la Commission Grands Travaux et Aménagement du territoire en date 
du 04/02/2025.

Considérant que le projet d’acquisition porte sur un montant inférieur à 180 000€, il ne nécessite pas 
de saisine du service des Domaines ;

Considérant que la Commune possède déjà une maîtrise foncière dans ce secteur ;

Considérant l’intérêt  pour  la  collectivité  de  procéder  à  cette acquisition nécessaire  pour  le  bon 
entretien de cet espace.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

-  D’AUTORISER l’acquisition de la parcelle cadastrée section BS n°195, au prix de
 20€/m², soit 740 € (hors frais de notaire),

-  PRECISE que les frais d’acquisition seront à la charge de la Commune,
-  D’AUTORISER M. le Maire à signer ou son représentant tout document relatif à cette 
   procédure.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 8

DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL ET 
INTEGRATION AU DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

Par délibération n°2022.02.05 du 15 mars 2022, le Conseil municipal a émis un avis favorable pour la 
désaffectation par Clermont Auvergne Métropole d’une emprise du domaine public routier située au 
droit de la parcelle cadastrée section BR n°142, entre les n°49 et 51 de l’Avenue du Mont-Dore à 
Beaumont. 

Par délibération n°DEL20220930_016 du 30 septembre 2022, le Conseil métropolitain a constaté la  
désaffectation de cette emprise du domaine public d’une superficie de  3 m², située avenue du Mont 
Dore, au droit de la parcelle cadastrée section BR n°142. 

Le terrain étant désaffecté, celui-ci  n’est plus affecté à l'usage direct du public.  A ce titre, il  est 
proposé au Conseil municipal de constater la désaffectation de cette emprise et de prononcer son 
déclassement, de sorte qu'elle soit incorporée au domaine privé de la Commune. 
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Projet de délibération
DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL ET 

INTÉGRATION AU DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2241-1 ;

Vu, le  Code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles  L2111-
1, L2122-1 à 2122-4, L2141-1, L2141-2, L2221-1 ;

Vu, le Code de l’urbanisme ; 

Vu, le  Plan  Local  d’Urbanisme  approuvé  le  21/12/2005,  la  modification  n°1  approuvée  le  
10/03/2010, la modification simplifiée n°2 du 01/02/2012, la modification n°3 du 14/11/2012, la 
modification n°4 approuvée le 22/10/2014, la modification simplifiée n° 5 approuvée le 10/11/2017 
et la révision n°1 approuvée le 01/04/2022 ; 

Vu, le courrier de Monsieur GUITTARD Francis  en date du 20 février 2022 ; 

Vu, la délibération n°2022.02.05 du Conseil municipal du 15 mars 2022 ;

Vu, la délibération n°DEL20220930_016 du Conseil métropolitain du 30 septembre 2022 ;

Vu, le rapport présenté lors de la Commission Grands Travaux et Aménagement du territoire en date 
du 04/02/2025.

Considérant que l’emprise de 3 m²,  située entre le n°49 et 51 Avenue du Mont-Dore à Beaumont, 
compose actuellement le domaine public communal ;

Considérant  que Clermont Auvergne Métropole a constaté la désaffectation de cette emprise du 
domaine public communal, la rendant de faite inaccessible au public ;

Considérant la  volonté  de  la  Commune  de  céder  cette  emprise  au  propriétaire  de  la  parcelle  
attenante cadastrée section BR n°142 

Considérant la nécessité de constater, au préalable, la désaffectation de ce terrain et d'en prononcer 
le déclassement, afin de l’incorporer dans le domaine privé de la Commune pour la céder.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE CONSTATER la désaffectation d’une emprise de 3 m², ci-joint à la présente délibération, 
située  entre  le  n°49  et  51  Avenue  du  Mont-Dore  à  Beaumont,  au  droit  de  la  parcelle 
cadastrée section BR n°142. 

- DE PRONONCER le déclassement du domaine public communal  de cette emprise pour une 
incorporation au domaine privé communal. 

- D’INTEGRER cette emprise au domaine privé de la commune.
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Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 9
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL

APPROBATION DE CRÉATIONS ET SUPPRESSION DE POSTES
Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur la révision du tableau des effectifs du personnel.

La  rémunération  des  agents  employés  à  durée  déterminée  auprès  du  même  employeur  en 
application de l'article L 332-8 du Code général de la fonction publique fait l'objet d'une réévaluation,  
notamment au vu des résultats des entretiens professionnels ou de l'évolution des fonctions, au  
moins tous les trois ans, sous réserve que celles-ci aient été accomplies de manière continue.

Afin  de  permettre  la  réévaluation  de  la  rémunération  d’un  agent  en  contrat  sur  le  grade  de 
rédacteur, il convient de modifier le grade affecté à ce poste. Ainsi, il est proposé de supprimer le  
poste de rédacteur et de créer le poste de rédacteur principal de 2ème classe.

Par ailleurs, le fonctionnaire reconnu inapte à l’exercice de ses fonctions a droit à une période de 
préparation au reclassement avec traitement. Cette période est assimilée à une période de service 
effectif. Ce dispositif joue un rôle majeur dans la procédure de reclassement puisqu’il  permet de 
préparer et, le cas échéant, de qualifier son bénéficiaire de nouveaux emplois compatibles avec son  
état de santé, s’il a lieu en dehors de sa collectivité d’affectation. La procédure vise à accompagner la 
transition professionnelle du fonctionnaire vers le reclassement.
C’est dans ce cadre qu’il est proposé de créer un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe 
afin de permettre le reclassement d’un agent de la collectivité reconnu inapte à l’exercice de ses  
fonctions.
A ce titre, il y a lieu de créer et supprimer les postes  suivants : 

Filière Postes nouveaux à 
créer au 1er mars

Poste à supprimer au 
1er mars

Administrative

1 Rédacteur principal 
de 2ème classe 

1 Adjoint administratif 
principal de 1ère classe

1 Rédacteur

Ces créations et suppression de postes ont reçu l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de sa 
réunion du 28/01/2025. 

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver les modifications telles que 
définies ci-dessus à apporter au tableau des effectifs du personnel communal, joint.
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Projet de délibération

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL
APPROBATION DE CRÉATIONS ET SUPPRESSION DE POSTES

Vu, le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu, le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L313-1 ; L332-8-2°,

Vu, l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de sa réunion du 28/01/2025,

Considérant d’une part, la nécessité de permettre la réévaluation de la rémunération d’un agent en 
contrat,  il convient de modifier le grade affecté à ce poste ; d’autre part, afin de permettre le 
reclassement d’un agent de la collectivité reconnu inapte à l’exercice de ses fonctions, il est proposé 
de créer un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER toutes les modifications telles que définies dans le tableau suivant à apporter 
au tableau des effectifs du personnel communal, joint.

Filière Postes nouveaux à 
créer au 1er mars

Poste à supprimer au 
1er mars

Administrative

1 Rédacteur principal 
de 2ème classe 

1 Adjoint 
administratif 
principal de 1ère 
classe

1 Rédacteur
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Contre
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 10
CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE INTÉRIM DU CENTRE DE GESTION DE 

LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME
Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Depuis plusieurs années, notre commune adhère aux missions temporaires du service intérim du 
CDG63. La convention en cours a été signée le 11.12.2000, modifiée par un avenant le 02.07.2015.

Durant l’année 2024, le CDG a travaillé à l’élaboration d’une nouvelle convention, en pièce jointe. 

Pour  rappel,  l’intérim  est  une  prestation  facultative  proposée  par  le  Centre  de  Gestion  63  aux  
collectivités. Elle consiste en la gestion administrative des dossiers des agents contractuels choisis par 
les collectivités elles-mêmes.

Le  bon  fonctionnement  des  services  peut  impliquer  le  recrutement  d’agents  contractuels  pour 
assurer le remplacement des agents momentanément indisponibles ou pour effectuer des missions 
temporaires.

La collectivité ayant passé convention fait connaître au Centre de Gestion les agents qu’elle souhaite 
recruter. Pour cela, elle établit une « demande de prise en charge » qui reprend les informations  
concernant l’agent (état civil, RIB, n° de Sécu…) et les conditions du contrat (grade, échelon, durée de  
la mission…).

Les agents contractuels sont recrutés dans le cadre d’une mise à disposition.

Le Centre de Gestion devient l’employeur et se charge des opérations de suivi des dossiers (contrat  
de travail  / déclaration unique d’embauche / demande du bulletin n°2 du casier judiciaire / bulletin 
de paie). 

La participation des collectivités, par agent, est fixée comme suit : 

- La  totalité  des  rémunérations  et  indemnités  accessoires  éventuelles,  augmentées  des 
charges patronales notamment, sécurité sociale, vieillesse, assurance chômage,

- Une participation aux frais de gestion et d’établissement de la paie équivalent à 4.5% du 
salaire brut et des charges de toute nature,

- L’assurance statutaire équivalente à 1.25 % (à compter du 01-01-2025).

Dès  lors  Monsieur  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  de  se  prononcer  sur  la  poursuite  de 
l’adhésion  au  service  intérim  du  Centre  de  Gestion  du  Puy-de-Dôme,  de  l’autoriser  à  signer  la 
nouvelle  convention  d’adhésion  au  service  intérim  et  tous  les  documents  devant  être  conclus, 
d’inscrire  au  budget  et  de  mettre  en  recouvrement  les  crédits  nécessaires  en  application  de  la 
convention jointe.
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Projet de délibération

CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE INTÉRIM DU CENTRE DE GESTION DE 
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME

Vu, le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L 332-23 et L 452-44,

Vu, le Décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction Publique 
Territoriale,

Vu, la  délibération du Conseil  d’administration du Centre  de Gestion n°  2015-47 en date du 24 
novembre 2015,

Vu, la délibération n° 2020-49 en date du 12 novembre 2020 portant délégation de compétences 
accordées par le Conseil d’administration au Président du Centre de Gestion du Puy-de-Dôme,

Vu, la délibération n° 2024-12-01 en date du 17 décembre 2024 portant délégation de compétences 
du Conseil municipal pour la durée de son mandat,

Vu, l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de sa réunion du 28/01/2025,

Considérant que le  Centre de Gestion de la  Fonction Publique Territoriale  du Puy-de-Dôme, par 
l’intermédiaire de son service Intérim, permet aux collectivités qui le sollicitent de faire face aux 
absences de leurs agents ou aux accroissements temporaires et/ou saisonniers d’activités (article L 
332-1 et L 332-2 du Code Général de la Fonction Publique),  

Considérant que le bon fonctionnement du service implique le recrutement d’agents contractuels 
pour  assurer  le  remplacement  des  agents  momentanément  indisponibles  ou  pour  effectuer  des 
missions temporaires,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE POURSUIVRE  l’adhésion au service intérim du Centre de Gestion du Puy-de-Dôme, 

-  DE L’AUTORISER ou son représentant, à signer la nouvelle convention d’adhésion au service 
intérim et tous les documents devant être conclus, 

- D’INSCRIRE au budget et de mettre en recouvrement les crédits nécessaires en application de la 
convention jointe.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 11

CONTRAT D’ADHÉSION ASSURANCE CHÔMAGE
ADHÉSION AU CONTRAT RÉVOCABLE URSSAF

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Les employeurs publics ne sont pas soumis à l'obligation de s'affilier au régime d'Assurance chômage,  
pour autant, ils se doivent d'assurer leurs agents contre le risque chômage.

Les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics  administratifs  doivent  assurer 
l'indemnisation de leurs anciens agents privés d'emploi : c'est le système de l'auto assurance.

Mais, ils peuvent  choisir d’adhérer au régime d'assurance chômage pour l'ensemble de leurs agents  
contractuels et non statutaires, ce qui les libère de la charge administrative de l'indemnisation du 
chômage.

Jusqu’à  aujourd’hui,  le  choix  de  la  Commune  de  Beaumont  s’était  porté  sur  l’auto  assurance. 
Actuellement, le calcul des ARE est confié au Centre de Gestion de l’Allier. Puis la commune verse les  
allocations de retour à l’emploi (ARE) et assure le lien avec ses anciens agents.

 

Constat  est  fait  que  ce  dispositif  présente  des  lourdeurs  organisationnelles  qui  insécurisent 
juridiquement et financièrement la collectivité. 

En adhérant à l’assurance chômage, la collectivité délègue l’indemnisation à France Travail, qui entre  
en application après l’écoulement d’une période de six mois de date à date dont le point de départ 
est la date d’effet de l’adhésion.

Durant cette période, l’employeur est tenu de verser les contributions dont il est redevable.

L’adhésion à l’assurance chômage est formalisée dans le cadre d’un contrat conclu avec l’URSSAF.

L’adhésion est conclue pour une durée de 6 ans renouvelable, par tacite reconduction, pour la même  
durée. Elle peut être dénoncée 1 an avant le terme du contrat (contrat d’adhésion ci-joint.)

L’employeur  public  en adhérant  s’engage à  verser  les  contributions dues au régime d’assurance 
chômage.  Le  taux  de  la  contribution  est  fixé  à 4,05  %  de  la  rémunération  brute  des  agents 
contractuels.
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Projet de délibération

CONTRAT D’ADHÉSION ASSURANCE CHÔMAGE
ADHÉSION AU CONTRAT RÉVOCABLE URSSAF

Vu, les articles L.5424-1 et suivants du Code du travail,

Vu, les articles L.5422-1 et suivants, L.5422-14 et suivants, R.5422-1 et suivants, R.5422-6 et suivants, 
R.1234-9 et suivants du Code du travail,

Considérant l’intérêt pour la collectivité de déléguer à France Travail la gestion juridique et financière 
des allocations de retour à l’emploi (ARE).

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à transmettre à l’URSSAF une demande d’adhésion révocable au 
régime d’assurance chômage pour ses agents contractuels.

- D’AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à procéder à toutes formalités afférentes.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-02-19- 12

VOEU RELATIF AU DÉSENGAGEMENT DE L’ÉTAT POUR L’EMPLOI DES AESH
(ACCOMPAGNANTS DES ÉLÈVES EN SITUATION DE HANDICAP)

Rapporteur :   M.  CUZIN

L’inclusion scolaire vise à assurer une scolarisation de qualité à tous les élèves par la prise en compte 
de leurs singularités et de leurs besoins éducatifs particuliers.
Depuis la loi du 11/02/2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des  personnes  handicapées,  la  scolarisation  des  élèves  en  situation  de  handicap  dans  le  milieu 
scolaire  ordinaire  est  un principe  de  droit  en  France.  Leurs  effectifs  ont  ainsi  triplé,  passant  de  
155.361 élèves en 2006 a 436.085 en 2022.
Nombre de nos communes ont décidé de mettre en place des moyens humains pour les accueillir  
dans de bonnes conditions et répondre ainsi aux besoins des familles, sans l’aide de l’État bien que  
cette augmentation a eu un impact non négligeable sur le fonctionnement des services municipaux.

Des mesures étaient donc attendues depuis des années.
L’annonce de la loi n° 2024-475 du 27/05/2024, mettant à la charge de l’État la rémunération des  
AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) durant la pause méridienne dans les 
écoles et les établissements scolaires publics, a été très bien accueillie.
Il s’agissait de favoriser la continuité de l'accompagnement des élèves concernés et de faciliter leur 
accès au service de restauration scolaire.

Malheureusement, sur le terrain, la réalité est tout autre depuis la rentrée scolaire de septembre 
2024. Dans les faits, l’application de la loi du 27/05/2024 n’est pas effective.

Comment l’État explique ce revirement ?
C’est  une  note  de  service  du  ministère  de  l’Éducation  nationale  du  24/07/2024,  détaillant  les 
modalités de mise en œuvre de la prise en charge par l’État des AESH durant le temps de pause 
méridienne, qui vient s’opposer aux annonces initiales, balayant tout espoir d’aide et renvoyant a  
nouveau la responsabilité aux communes.
Cette note explique qu’il revient à l’État, et plus precisement au recteur d’académie ou a l’IA-Dasen 
agissant  sur  la  délégation  de  ce  dernier,  de  décider  du  principe  et  des  modalités  de  
l’accompagnement humain des élèves en situation de handicap pendant la pause méridienne.
En théorie, ces modalités sont notamment arrêtées en analysant les besoins particuliers de chaque 
élève  sur  la  base  des  recommandations  émises  par  les  MDPH  (maisons  départementales  des 
personnes handicapées) et de l'expertise des PIAL (pôles inclusifs d'accompagnement localises) ou 
des PAS (pôles d'appui à la scolarité). On nous renvoie sur les décisions des CDAPH (commissions des  
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droits et de l'autonomie des personnes handicapées),  mais celles-ci  ne concernent que le temps  
dédié à la scolarité dans le cas d’une aide individuelle et de la détermination de sa quotité horaire.  
Concernant la pause méridienne, la CDAPH ne peut émettre qu’une recommandation dans le cadre  
du projet personnalisé de scolarisation de l’élève, qui ne lie pas l’administration.
En pratique, pour bénéficier de l'intervention des AESH pendant le temps de pause méridienne, il 
est  nécessaire  de  justifier  que  les  situations  de  crise,  d'isolement  ou  de  conflit  peuvent 
compromettre l'accueil de l’élève et nécessitent la présence d'un AESH.

On évoque l’urgence vitale !
Les enfants présentant des troubles des fonctions cognitives ou mentales, des troubles envahissants 
du  développement,  dont  l’autisme  ou  des  troubles  multiples  associes,  pluri  ou  poly  handicaps,  
doivent-ils être livrés à eux-mêmes, victimes des manquements de l’administration ?
L’État  a  fait  de  la  santé  mentale,  grande  cause  nationale  2025  !  Mais  quel  sera  l’impact  d’une  
absence de prise en charge sur la santé mentale d’un enfant en situation de handicap et quelles en 
seront les conséquences pour sa famille ?

Alors,  quand  les  moyens  ne  permettent  pas  l’application  d’un  texte  de  loi,  son  application 
restrictive s’impose !
Concrètement,  beaucoup  d’enfants  ne  bénéficient  déjà  pas  de  suffisamment  de  temps 
d’accompagnement sur le temps scolaire.
La mesure ne s’est accompagnée d’aucun moyen supplémentaire :  il n’est pas prévu le paiement 
d’heures complémentaires ou l’augmentation du temps de travail des AESH, ni la reconnaissance de 
leur métier par la création d’un statut spécifique dans la fonction publique d’État.
Dans ce cadre, l’IA-Dasen tranche et choisit de privilégier le temps scolaire. Peut-on légitimement le  
blâmer ?

Résultat ? 

Depuis  le  1er septembre 2024,  pour  garantir  le  bien être  des  enfants,  mais  également  celui  des  
familles et des professionnels, la commune de Beaumont, comme de nombreuses autres en France,  
continue d’employer des AESH en lieu et place de l’État. 

1 enfant bénéficie d’une AESH sur le temps de la pause méridienne dont aucune prise en charge n’est 
supportée par l’État.

L’État  ne  met  pas  les  moyens  nécessaires  à  la  mise  en  place  de  sa  politique  et  renvoie  la 
responsabilité sur les communes une fois de plus. Ce désengagement de l’État représente 5440.53€ 
chaque année pour la commune. 

Aussi, le Conseil municipal, réuni le 19 février 2025, attend : 

- Une application de la loi par l’État

- La mise en place des moyens nécessaires par l’État

-  Une évaluation moins  restrictive du besoin,  pour  le  bien-être  des  enfants,  des  familles  et  des 
professionnels.
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Compte tenu de ces éléments, il vous est proposé : 

- D’EMETTRE un avis favorable sur ce vœu.
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Contre

Abstention


	Ordre du jour :
	Affaires générales
	Note de synthèse N° 25-02-19- 1
	APPROBATION DU PROCÈS VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 2024
	Note de synthèse N° 25-02-19- 2
	MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS INTERNES AU CONSEIL MUNICIPAL

	Finances et Vie économique
	Note de synthèse N° 25-02-19- 3
	CYCLONE CHIDO : SOLIDARITE AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE
	Note de synthèse N° 25-02-19- 4
	RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 TENUE DU DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES

	Grands travaux et Aménagement du territoire
	Note de synthèse N° 25-02-19- 5
	AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DE L'ACTE DE CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION BB N°368 (RUE DE LA VEYRE)
	Note de synthèse N° 25-02-19- 6
	AVIS PREALABLE A LA DESAFFECTATION D’UNE EMPRISE FONCIERE DU DOMAINE PUBLIC PAR CLERMONT AUVERGNE METROPOLE IMPASSE DE POURLIAT
	Note de synthèse N° 25-02-19- 7
	AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE D'UN ACTE D'ACQUISITION POUR LA PARCELLE CADASTREE SECTION BS n°199
	Note de synthèse N° 25-02-19- 8
	DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL ET INTÉGRATION AU DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE

	Ressources humaines
	Note de synthèse N° 25-02-19- 9
	MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL APPROBATION DE CRÉATIONS ET SUPPRESSION DE POSTES
	Note de synthèse N° 25-02-19- 10
	CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE INTÉRIM DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME
	Note de synthèse N° 25-02-19- 11
	CONTRAT D’ADHÉSION ASSURANCE CHÔMAGE ADHÉSION AU CONTRAT RÉVOCABLE URSSAF

	Affaires générales
	Note de synthèse N° 25-02-19- 12
	VOEU RELATIF AU DÉSENGAGEMENT DE L’ÉTAT POUR L’EMPLOI DES AESH (Accompagnants des élèves en situation de handicap)


